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CABINET DU PREFET

Arrêté n° 19-586 du 16 décembre 2019 portant nomination d'un Maire honoraire – M. Yves DUVAL 

Art. 1 : Monsieur Yves DUVAL, ancien Maire, est nommé Maire honoraire de la commune de BLOSVILLE. 
Signé : Pour le préfet, la directrice de cabinet : Hélène DEBIÈVE 

 

AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE

Arrêté conjoint du 23 décembre 2019 fixant le calendrier prévisionnel des appels à projets médico-sociaux sous compétences conjointe 
de l’ARS de Normandie et du Conseil Départemental de la Manche pour 2020  

Considérant les besoins médico-sociaux recensés par catégorie d’établissement ou service médico-social dans le Programme actualisé 
Interdépartemental d’Accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie de Normandie et le schéma départemental médico-social de la 
Manche ; 
Art. 1 : L’appel à projet médico-social figurant dans le tableau ci-dessous sera lancé pour 2020 : 

Etablissements et services pour personnes en situation de handicap 

Catégorie de service ou 
d’établissement médico-

social 
Public concerné Territoire 

Nature de 
l’opération 

Capacité 

Date prévisionnelle 
de lancement de 
l’avis d’appel à 

projet 
Service 

d’Accompagnement 
Médico-Social pour 
Adultes Handicapés 

(SAMSAH) 

Adultes avec 
troubles du 
spectre de 

l’autisme (TSA) 

Manche Création 

17 places 
 

(dont 8 places non pourvues 
en 2019) 

4ème trimestre 2019 

Les informations relatives à cet appel à projet seront publiées et consultables sur les sites de l’ARS de Normandie : www.ars.normandie.sante.fr 
(rubrique appels à candidatures et à projets) et du Conseil Départemental de la Manche : www.handicap.manche.fr 
Art. 2 : Le calendrier prévisionnel des appels à projets médico-sociaux a une valeur indicative. Il  peut être révisé en cours d’année en cas de 
modification substantielle.  
Les personnes morales gestionnaires d’établissements et services médico-sociaux et des lieux de vie et d’accueil peuvent faire connaître leurs 
observations sur ce calendrier dans les deux mois suivant sa publication au recueil des actes de la préfecture de la région Normandie aux adresses 
postales suivantes : 
Agence Régionale de Santé de Normandie 
2, place Jean Nouzille 
CS 55035 
14050 CAEN cedex 4 
Conseil Départemental de la Manche 
50050 Saint-Lô Cedex 
Signés : P/La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé de Normandie : Laurence LOGGA 
            Le Président du Conseil Départemental de la Manche : Marc LEFEVRE 

 

DIVERS

DIRECCTE - Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de 
l'Emploi de Normandie 

Récépissé du 31 décembre 2019 de déclaration d'un organisme de services à la personne enregistré sous le N° SAP854033669  

Le préfet de la Manche Constate qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale de la Manche le 31/12/2019 par Monsieur Damien VOIVENEL en qualité de micro-entrepreneur, pour l'organisme micro-BIC dont 
l'établissement principal est situé 64 Le Hameau Honoré 50810 BERIGNY et enregistré sous le N° SAP854033669 pour les activités suivantes : 
Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
• Petits travaux de jardinage 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. Sous réserve d'être exercées à titre 
exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au 
bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de l'article R.7232-18 du 
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code du travail. Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées 
aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail. Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
Signé :La Directrice adjointe de l’unité départementale Manche de la DIRECCTE : M.N. MARIGNIER 

 

Direction Régionale des Finances Publiques de Bretagne et du département d’Ille-et-Vilaine 

Arrêté de subdélégation du 2 janvier 2020 de M. Hugues BIED-CHARRETON  
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Préfecture de région Centre-Val de Loire 

Arrêté du 16 décembre 2019 portant arrêt des cartes de surfaces inondables et des risques d’inondation du territoire à risque 
d’inondation important du secteur de SAINT-MALO – BAIE du MONT-SAINT-MICHEL 
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